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FONDS DEPARTEMENTAL DE PROMOTION
PARTICIPATION A LA PROMOTION DEPARTEMENTALE
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Par délibérations en date du 3 février et 17 juin 1986, notre Assemblée a créé 
un Fonds Départemental de Promotion.

Par  délibérations  en  date  du  14  octobre  1987  et  14  janvier  1992,  notre 
Assemblée  a  modifié  le  Fonds Départemental  de  Promotion  et  approuvé l’arrêté  en 
portant règlement.

Le Fonds Départemental de Promotion a pour objet de financer, pour tout ou 
partie,  toute  action  émanant  d’institutions  départementales  à  vocation  économique 
visant à la promotion extérieure du département, de ses institutions, de ses produits et de 
ses ressources.

BENEFICIAIRES :

- personnes morales de droit public,
- associations, coopératives,
- groupements d'intérêt économique,
- groupements d'intérêt public.

CRITERES D’ATTRIBUTION :

A l'initiative du Conseil Général :

- 100 % maximum du coût H.T. des actions de promotion engagées.

Actions engagées par toute autre instance : 

-  30 % du coût H.T. pour les collectivités et organismes assujettis à la TVA, 
dans la limite de 7 650 € par opération, et sous réserve d’une implication financière du 
requérant au moins équivalente à celle sollicitée du Conseil Général ;
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- 30 % du coût TTC pour les collectivités ou organismes non assujettis à la 
TVA,  dans  la  limite  de  7  650  €  par  opération,  et  sous  réserve  d’une  implication 
financière du requérant au moins équivalente à celle sollicitée du Conseil Général.

Actions de promotion touristique de la part des communes :

- intervention du Fonds Départemental de Promotion lorsque le Département 
est  intervenu  financièrement  pour  un  projet  d’équipement  structurant  (plan  d’eau, 
camping, gîtes communaux, etc...) favorisant la création ou le développement de pôles 
touristiques ;

- dépense subventionnable plafonnée à 7 650 € pour ce type d’intervention 
c’est-à-dire une subvention départementale plafonnée à 2 295 € ;

- pour une même commune, une opération subventionnable tous les 3 ans.

En  application  de  ces  dispositions,  la  Commission  Départementale  de 
Promotion s’est réunie le 9 octobre 2008 en vue d’examiner le dossier de demande de 
subvention suivant :

POLITIQUE TRADITIONNELLE
      

Association «     Cheminons Tranquille     » à Montagaillard : organisation du marché   
des potiers à Montgaillard 

L'Association « Cheminons Tranquille » à Montgaillard a organisé,  pour la 
deuxième année consécutive, le 3 août 2008 un marché aux potiers et de refaire vivre 
l'artisanat poterie à Montgaillard.

Pendant quatre siècles cet artisanat a été pratiqué de manière ancestrale. Les 
ateliers n'ont pas résisté au temps, seules des ruines confirment leur existence. De plus, 
la découverte d'une multitude de tessons éparpillés dans les labours confirme le travail 
de plusieurs générations de potiers.

Autant d'atouts qui ont donné envie aux membres de l'association d'agir pour 
animer, faire connaître le village, lui faire retrouver ses traditions et lui redonner son 
identité de village de potier.

Une trentaine de potiers du sud de la France ont répondu à l'invitation du 
3 août. Ils ont exposé leurs oeuvres et ont fait des démonstrations de fabrication selon 
des techniques diverses et même pour certains avec de la terre de Montgaillard. Les 
enfants ont pu s'exercer sur des tours adaptés. L'exposition de poteries anciennes était 
également  ouverte.  Les visiteurs ont pu se restaurer  sur  place et  goûter les produits 
régionaux d'un producteur local.
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Coût de l'opération

Le coût de cette opération s'élève à 2 541 € décomposés comme suit :

− achat matières et fournitures 400 €
− services extérieurs 500 €
− publicité, publications        1 441 €
− autres charges gestion courante 200 €

      -----------
TOTAL         2 541 €

                
Plan de financement

Le plan de financement est le suivant :

− Autofinancement 1 017 €
− Subvention Conseil Régional    762 €
− Subvention du Conseil Général (30 %)      762 €
                                                        -----------

TOTAL 2 541 €

L'Association  « Cheminons  Tranquille »  à  Montgaillard  sollicite  une  aide 
départementale d'un montant de 762 € pour l'organisation du marché aux potiers qui a 
eu lieu le 3 août 2008.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demanderais  de  bien  vouloir 
délibérer. 

Je vous précise que ces subventions seront éventuellement prélevées sur les 
crédits inscrits à cet effet au budget départemental à l’article 657412, sous-fonction 91.

Autorisation d'engagement 2009 60 000 €
Engagement à ce jour 0 €
Engagement à la présente Commission 762 €
Disponible sur l'exercice 2009 59 238 €
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DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  général  du  20  mars  2008  portant  délégation 
d'attributions à la Commission permanente,

Vu l'avis de la commission départementale de promotion réunie le 9 octobre 
2008,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Accorde  une  subvention  départementale  de  762  €  à  l'association  « Cheminons 
ensemble » au titre de l'organisation du marché de potiers qui a eu lieu le 3 août 
2008 à Montgaillard ;

− Impute  la dépense correspondante  sur  les  crédits  inscrits  à l'article 657412, sous-
fonction 91 du budget départemental.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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